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Communication de l�expert de l�Inde 

Note: Le texte reproduit ci-après, établi par l�expert de l�Inde, vise à introduire des prescriptions 
relatives à l�adhésion des matériaux appliqués, à la résistance au nettoyage sous pression et à 
l�adhésion des plaques d�identification rétrorefléchissantes. Il est fondé sur le document 
informel no GRE-56-26 distribué sans cote officielle au cours de la cinquante-sixième session du 
GRE (voir le rapport ECE/TRANS/WP.29/GRE/56, par. 65). Les modifications qu�il est proposé 
d�apporter au texte actuel du Règlement sont indiquées en caractères gras. 
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A.  PROPOSITION 

Annexe 8, 

Ajouter le nouveau paragraphe 4.1, ainsi conçu: 

«8.1 L�adhérence des matériaux rétroréfléchissants doit être déterminée au terme 
de 24 heures de durcissement, au moyen d�une machine d�essai capable 
d�exercer une traction perpendiculaire.». 

Paragraphes 4.1 à 4.3 (anciens), renuméroter comme paragraphes 4.2 à 4.4. 

Paragraphe 7, modifier comme suit: 

«7. Résistance au nettoyage 

7.1 Nettoyage manuel 

7.1.2 Un échantillon sali avec un mélange d�huile de graissage détergente et de graphite 
doit pouvoir être nettoyé facilement sans dommage aux surfaces rétroréfléchissantes 
et fluorescentes, par essuyage avec un solvant aliphatique doux tel que l�heptane-n, 
suivi d�un lavage avec un détergent neutre. 

7.2  Nettoyage sous pression 

7.2.1  Soumis à un jet continu de 60 secondes et monté dans des conditions normales, 
l�échantillon ne doit montrer aucun signe d�endommagement au niveau de 
la surface rétroréfléchissante ni se décoller du substrat ou se détacher de 
la surface où il a été monté, pour les paramètres de réglage suivants: 

a)  Pression de l�eau ou de la solution de lavage: 8 ± 0,2 MPa; 

b)  Température de l�eau ou de la solution de lavage: 60° - 5 °C; 

c) Débit de l�eau ou de la solution de lavage: 6 à 7 l/min; 

d)  L�extrémité de la lance de lavage doit être maintenue à 600 ± 20 mm de la 
surface rétroréfléchissante; 

e)  La lance de lavage doit former un angle inférieur ou égal à 45 degrés par 
rapport à la perpendiculaire à la surface rétroréfléchissante; 

f)  Utiliser une buse de 40 degrés d�angle générant un jet en éventail.». 

B.  JUSTIFICATION 

La présente proposition s�aligne sur la proposition de la CLEPA qui présentait des 
amendements au Règlement no 104 (ECE/TRANS/WP.29/2006/66), adoptés par le WP.29 et 
l�AC.1 à leurs sessions de juin 2006 (voir le rapport ECE/TRANS/WP.29/1052, par. 53 et 80). 
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